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ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

Chacune des parties liees par cette convention cherche à : 

1) maintenir et ameliorer les relations harmonieuses et les conditions d’emploi 
etablies entre l’Employeur et le Syndicat; 

2) assurer le fonctionnement harmonieux et efficace de la Maison d’Amitie; 

3) promouvoir le bon moral, le bien-être et la securite de toutes les employees 
membres de l’unite de negociation; 

4) prevoir le règlement prompt et pacifique des conflits qui peuvent survenir entre 
toutes les employees de l’unite de negociation et l’Employeur; 

5) promouvoir le respect mutuel entre les deux parties; et 

6) les parties conviennent d’agir de manière raisonnable. 

ARTICLE 2 – DÉFINITION D’EMPLOYÉE 

2.01 Pour les fins de la presente convention collective : 

a) Une ((employee à temps plein » est une employee dont l’horaire de travail regulier 
est de trente-deux (32) heures ou plus par semaine. 

b) Une ((employee à temps partiel » est une employee dont l’horaire de travail 
regulier est de moins de trente-deux (32) heures par semaine. 

c) Une ((employee occasionnelle » est une employee qui est disponible pour 
travailler selon les besoins de l’Employeur. 

d) Une ((employee temporaire » est une employee embauchee pour une periode 
precise afin de remplacer une employee en conge approuve ou pour effectuer un 
travail specifique. 

ARTICLE 3 – DROITS DE LADIRECTION 

3.01 Sauf dans la mesure prevue par la presente convention collective, les droits et 
prerogatives de la direction sont exerces uniquement par l’Employeur et relèvent 
exclusivement de ses droits et des droits de sa direction. 
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II est entendu que, sans limiter la generalite de ce qui precède, l’Employeur jouit 
des droits suivants : 

a) Le droit de maintenir l’ordre et la discipline et d’assurer l’efficacite; 

b) Le droit de choisir et d’embaucher les employees et l’ensemble de l’effectif; 
le droit de transferer, d’affecter, de classifier, de muter, de mettre à pied, et 
de rappeler des employees, de leur accorder une promotion et de fixer leur 
horaire; le droit de prendre des mesures disciplinaires contre les employees 
et les congedier conformement à la presente convention collective; le droit de 
planifier, de diriger et de contrôler ses activites; 

c) Le droit de determiner, dans l’interêt du fonctionnement efficace et des 
normes de service les plus elevees qui soient, la cotation et la classification 
des emplois, les heures de travail, les horaires de travail, l’attribution des 
tâches, les methodes de travail, les procedures, les programmes et le lieu de 
travail où le service est rendu ainsi que l’emplacement du travail; 

d) Le droit en general, de gerer le fonctionnement des etablissements et, sans 
limiter la portee generale de ce qui precède, de determiner le nombre de 
membres du personnel necessaire, les services à fournir, les horaires de 
travail, les heures de travail, l’attribution des tâches, les methodes, les 
procedures et le materiel applicable; 

e) Le droit d’etablir, d’appliquer et de modifier de temps à autre les règles et 
règlements raisonnables que les employees doivent observer. 

ARTICLE 4 – RECONNAISSANCE 

4.01 Unité de négociation 

L’Employeur reconnaît que le Syndicat est l’agent negociateur exclusif de toutes 
les intervenantes, les agentes de liaison et les cuisinières à la Maison d’Amitie 
dans la Ville d’Ottawa, Ontario à l’exception de la directrice, de la directrice des 
finances, des preposees à l’entretien, des coordonnatrices, des superviseures et 
des personnes au-dessus du rang de superviseures. 

4.02 Travail de l’unité de négociation 

Les personnes dont les emplois sont exclus de l’unite de negociation ne doivent 
pas effectuer aucune tâche dans un emploi inclus dans l’unite de negociation si 
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l’execution de ces tâches reduit les heures regulières de travail d’une employee à 
temps plein et à temps partiel. 

4.03 Aucune employee ne doit conclure, ni n’a la permission de conclure avec 
l’Employeur ou ses representants une entente ecrite ou verbale qui pourrait 
contrevenir aux dispositions de la presente convention collective sans le 
consentement ecrit de l’Employeur, de l’employee et du Syndicat. 

4.04 Sous-traitance 

L’Employeur ne doit pas sous-traiter le travail normalement execute par les 
membres de l’unite de negociation à un entrepreneur ou à un sous-traitant. II est 
entendu que tout travail sous-traite par l’Employeur à la date d’accreditation du 
Syndicat (25 septembre 2014) ne sera pas assujetti à cette disposition. 

4.05 À la condition de signifier un preavis raisonnable à l’Employeur, une conseillère 
nationale du Syndicat peut au besoin aider les deleguees et les comites. Le 
Syndicat reconnaît que ce droit ne doit pas perturber les operations de 
l’Employeur. 

4.06 Grèves et lock-outs 

II n’y aura pas de grève ni de lock-out pendant la duree de la convention. Les 
mots "grève" et "lock-out" sont interpretes au sens que l’entend la Loi sur les 
relations de travail de l’Ontario, avec ses modifications eventuelles. 

4.07 Tableau d’affichage 

L’Employeur met à la disposition du Syndicat deux (2) tableaux d’affichage, 
un dans chaque site de l’Employeur. 

ARTICLE 5 – SÉCURITÉ DU SYNDICAT 

5.01 Toutes les employees de l’Employeur doivent, comme condition d’emploi, devenir 
et demeurer membres en règle du Syndicat, conformement aux statuts et aux 
règlements du Syndicat. Comme condition d’emploi, toutes les nouvelles 
employees doivent devenir et demeurer membres en règle du syndicat dans les 
trente (30) jours civils suivant leur date d’embauche. L’Employeur deduit de la 
paie de chaque employee les cotisations, droits d’adhesion ou prelèvements 
imposes par le Syndicat à ses membres. 
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5.02 Retenues 

a) Les montants voulus sont retenus de la masse salariale bihebdomadaire et sont 
transmis au secretaire-tresorier national du Syndicat canadien de la fonction 
publique au plus tard le 15e  jour du mois suivant. Ces retenues sont 
accompagnees d’une liste des noms, adresses et numeros de telephone de toutes 
les employees qui ont fait l’objet d’une retenue salariale. Cette liste doit aussi 
inclure les noms et adresses des employees congediees au cours de ce mois. 
Une copie de la liste doit aussi être transmise à la secretaire de la section locale. 

b) Le Syndicat convient d’indemniser et de degager de toute responsabilite 
l’Employeur contre toutes les reclamations qui decoulent des retenues faites et 
des remboursements verses conformement au present article. 

5.03 Feuillets T4 

Les cotisations syndicales retenues sur la paie sont inscrites sur le feuillet T4 des 
employees. 

ARTICLE 6 – RENSEIGNEMENTS AUX EMPLOYÉES 

6.01 Nouvelles employées 

a) L’Employeur convient d’informer les nouvelles employees de l’existence de la 
convention collective entre l’Employeur et le Syndicat et des conditions d’emploi 
etablies aux articles portant sur la securite syndicale et le precompte des 
cotisations. 

b) L’Employeur convient de presenter la liste ecrite des dirigeants syndicaux à toute 
nouvelle employee. 

6.02 Pour la duree de la presente convention collective, il incombe à l’Employeur de 
mettre à la disposition des employees jusqu’à un maximum de 50 copies de la 
convention collective. Le Syndicat et l’Employeur partagent à part egale les frais 
d’impression de la convention collective. 

II incombe à l’Employeur d’offrir aux employees l’accès electronique aux 
politiques et procedures de l’Employeur ainsi qu’à la convention collective. 
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ARTICLE 7 – AUCUNE DISCRIMINATION 

7.01 L’Employeur et le Syndicat conviennent qu’est interdite la discrimination contre 
une employee, par l’Employeur ou le Syndicat, pour l’un des motifs prohibes par 
le Code des droits de la personne de l’Ontario, avec ses modifications. 
L’Employeur et le Syndicat conviennent de ne pas tolerer la discrimination en 
milieu de travail. 

7.02 Harcèlement 

Toutes les employees ont droit à un milieu de travail sain et exempt de 
harcèlement conformement à la politique sur le harcèlement et la violence en 
milieu de travail avec ses modifications eventuelles, à la seule discretion de 
l’Employeur. L’Employeur, le Syndicat et les employees s’engagent à ne pas 
tolerer le harcèlement dans le milieu de travail. 

ARTICLE 8 – COMMUNICATIONS 

8.01 Correspondance 

Toute correspondance entre les parties decoulant de la presente convention ou 
connexe à celle-ci est transmise à la Directrice generale ou à sa remplaçante 
designee, à la secretaire du Syndicat, et une copie à la presidente de la section 
locale. 

8.02 L’Employeur s’engage à fournir au Syndicat une copie de toute politique 
s’appliquant aux employees et le cas echeant, de mettre en surbrillance les 
changements apportes. 

8.03 A la fin du mois d’avril et de septembre, l’Employeur fait parvenir au Syndicat une 
liste comprenant le nom, l’adresse postale à domicile, le numero de telephone à 
domicile et/ou le numero de telephone cellulaire, classification, de chacune des 
employees de l’unite de negociation. 

ARTICLE 9 – REPRÉSENTATION SYNDICALE 

9.01 Activités syndicales sur les lieux 

a) Le Syndicat convient que ni lui ni ses agentes, mandataires, representantes et 
membres ne doivent mener de campagne de recrutement, organiser des reunions 
ou d’autres activites syndicales dans les locaux de l’Employeur, sauf lorsque cela 
est prevu expressement dans la presente convention. 
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b) L’Employeur convient de reconnaître : un comite de negociation et un comite 
syndical-patronal et des deleguees syndicales. 

c) Toutes les membres des comites et les deleguees doivent avoir termine leur 
periode de probation. 

d) Pour les fins de cet article, le nom et le poste de chacune des membres du comite 
et des deleguees doivent être fournis à l’Employeur par ecrit. 

9.02 Déléguées syndicales 

L’Employeur reconnaît le droit du Syndicat de selectionner et de nommer un 
maximum de trois (3) deleguees syndicales parmi les employees de l’unite de 
negociation. Ces deleguees syndicales ont le devoir de representer le 
Syndicat et ses membres dans les diverses questions syndicales-patronales, 
et de traiter des plaintes et griefs formules selon la procedure de règlement 
des griefs elaboree dans cette convention collective. 

Le Syndicat reconnaît que les deleguees syndicales ont leur travail habituel à faire 
pour le compte de l’Employeur. Dans la mesure du possible, les deleguees 
syndicales doivent effectuer leur travail de deleguee à l’exterieur de leurs 
heures de travail. Les deleguees syndicales doivent obtenir la permission 
ecrite de la Directrice generale ou sa remplaçante designee avant de quitter 
leur travail. 

Les deleguees ne subissent aucune perte de salaire lorsqu’elles assistent aux 
reunions avec l’Employeur pendant leurs heures regulières prevues à l’horaire, 
jusqu’à l’arbitrage exclusivement. 

9.03 Comité denégociation 

L’Employeur reconnaît le comite de negociation syndical compose de deux (2) 
employees dont le rôle consiste à negocier, renouveler ou modifier la convention 
collective avec les representants de l’Employeur. Le Syndicat doit aviser 
l’Employeur par ecrit du nom des membres de son comite de negociation. 

Les membres du comite de negociation ne subissent aucune perte de salaire 
lorsqu’elles assistent aux rencontres avec l’Employeur pendant leurs heures 
regulières prevues à l’horaire, jusqu’à l’arbitrage exclusivement. 

Si le Syndicat en fait la demande par ecrit, l’Employeur convient qu’une troisième 
employee soit liberee sans solde pour assister aux rencontres de negociation 
avec l’Employeur et le Syndicat. 
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9.04 Comité syndical-patronal 

Lorsque les deux parties conviennent d’un commun accord qu’il existe des 
questions qui les interessent et les preoccupent mutuellement et qu’il serait bon 
d’en discuter à une reunion du comite syndical-patronal pendant la duree de la 
presente convention, les conditions suivantes s’appliquent. 

Lin comite syndical-patronal est cree et se compose de deux (2) representantes 
du Syndicat et deux (2) representantes de l’Employeur. Line demande de reunion 
prevue aux presentes doit être faite par ecrit avant la date proposee et 
accompagnee de l’ordre du jour des questions proposees, qui n’incluent pas les 
questions faisant autrement l’objet d’un grief ou de la negociation, de la 
modification ou du renouvellement de la presente convention. 

Lorsque les deux parties conviennent de la necessite d’une rencontre du comite 
syndical-patronal, la reunion se tient dans un delai de dix (10) jours ouvrables. 

ARTICLE 10 – PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

10.01 Définition de grief 

Lin grief est defini comme tout differend entre l’Employeur et une de ses 
employees ou le Syndicat au sujet de l’interpretation, de l’application, de 
l’administration ou d’une violation alleguee des dispositions de la convention 
collective, y compris la competence d’un arbitre à trancher une question en litige. 

10.02 Règlement des griefs 

Lin effort sincère doit être fait pour regler les griefs de la manière la plus rapide : 

a) Étape de la plainte 

II est entendu que toute employee qui se sent lesee dans ses droits peut presenter 
verbalement une plainte à sa superviseure immediate à n’importe quel moment 
sans avoir recours à la procedure de grief. Elle doit discuter de sa plainte avec sa 
superviseure immediate dans les dix (10) jours ouvrables suivant les 
circonstances qui ont donne lieu à la plainte. 

b) 1re  étape – Grief officiel à la superviseure immédiate 

Si la plainte ne peut être reglee de façon informelle, dans les dix (10) jours 
ouvrables suivant la reponse de la superviseure immediate à l’etape de la plainte, 
le Syndicat remet à la superviseure immediate de l’employee un grief par ecrit 
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signe, indiquant l’objet de la plainte, les articles de la convention qui ont ete 
presumement violes et le redressement demande. 

La superviseure immediate presente une reponse ecrite au grief au Syndicat dans 
les dix (10) jours ouvrables qui suivent la reception du grief. Si la superviseure 
immediate de l’employee est la direction generale, la procedure de règlement des 
griefs commence à la 2e  etape. 

c) 2e  étape – Direction générale 

Si l’employee croit que son grief n’a pas ete regle de manière satisfaisante à la 
1re etape, le Syndicat, au nom de l’employee, peut presenter le grief ecrit à la 
direction generale ou sa remplaçante designee dans les dix (10) jours ouvrables 
suivant la date de la reponse à la 1re  etape. La Direction generale ou sa 
remplaçante designee convoquera une rencontre avec la deleguee syndicale et 
l’employee. La rencontre aura lieu dans les dix (10) jours ouvrables suivant la 
presentation du grief ecrit à la Direction generale. Le Syndicat et l’Employeur 
s’entendront sur le lieu et l’heure des reunions traitant des griefs. 

La Direction generale ou sa representante designee rendra sa decision et 
exposera les raisons d’une telle decision par ecrit dans les dix (10) jours ouvrables 
suivant la rencontre. 

d) 3e  étape – Arbitrage 

Si aucun règlement satisfaisant n’est trouve à l’etape 2. Le Syndicat peut renvoyer 
le grief à l’arbitrage dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la date de la 
reponse à l’etape 2. 

10.03 Grief relatif au congédiement et suspension 

Une employee qui a termine sa periode de probation peut deposer un grief relatif 
à son congediement ou sa suspension à la 2e  etape de la procedure de règlement 
des griefs, dans les dix (10) jours ouvrables du congediement ou de la 
suspension. 

10.04 Grief syndical 

Un grief touchant directement un litige entre l’Employeur et le Syndicat doit être 
depose à la 2e  etape dans les dix (10) jours ouvrables suivant l’incident ayant 
donne lieu à la plainte. 
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10.05 Grief de principe 

Lorsqu’un differend portant sur une question d’application ou d’interpretation 
generale survient, le Syndicat peut deposer un grief au nom d’une employee ou 
d’un groupe d’employees en commençant à la 2e  etape de la procedure de 
règlement des griefs. II est entendu que le grief doit être depose dans les dix (10) 
jours ouvrables suivant les circonstances qui ont donne lieu au grief. 

10.06 Grief de la direction 

L’Employeur peut deposer un grief au nom de la direction. II doit le faire par ecrit 
et le remettre à la secretaire de la section locale dans les dix (10) jours ouvrables 
suivant les circonstances ayant donne lieu à la plainte. 

Le Syndicat convoquera l’Employeur à une rencontre qui doit avoir lieu dans les 
dix (10) jours ouvrables suivant le depôt du grief. Le Syndicat doit rendre sa 
decision et exposer les raisons d’une telle decision par ecrit à l’Employeur dans 
les dix (10) jours ouvrables suivant la rencontre. 

10.07 Mediation 

D’un commun accord, les parties peuvent convenir de recourir aux services d’un 
mediateur. Les parties partagent les frais de la mediation. 

10.08 Delais 

Les delais susmentionnes pour la procedure de règlement des griefs sont 
obligatoires et le defaut de les respecter de manière rigoureuse, sauf par une 
entente ecrite des parties, fait en sorte que le grief est repute avoir ete abandonne. 

Le terme « jours ouvrables » exclut les samedis, les dimanches et les jours feries, 
tels que stipules à l’article 18. 

10.09 Entente sans appel et executoire 

Toute entente conclue entre une representante autorisee du Syndicat et celui de 
l’Employeur dans le cadre de la presente procedure de grief est sans appel et 
executoire pour chacune des parties en cause. 

10.10 Reponse aux griefs 

Une reponse à un grief, avec explications a l’appui, doit être soumise par ecrit à 
toutes les etapes de la procedure de règlement des griefs. Lorsqu’aucune reponse 
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n’est reçue dans les delais prevus, le grief peut être renvoye au palier suivant de 
la procedure de règlement des griefs, jusqu’à et incluant l’arbitrage. 

10.11 Salles de réunion pour les griefs 

Afin de favoriser une enquête ordonnee et confidentielle sur les griefs, l’Employeur 
doit rendre temporairement accessible un bureau prive ou un local semblable pour 
une periode maximale de trente (30) minutes precedant une rencontre de grief 
avec l’Employeur. 

ARTICLE 11 – ARBITRAGE 

11.01 Lorsque les parties n’ont pas regle un grief après avoir procede à toutes les etapes 
de la procedure de règlement des griefs stipulees à l’article 10 de la presente 
convention collective, l’une ou l’autre des parties peut, dans les vingt (20) jours 
ouvrables suivants, aviser l’autre partie par ecrit de son desir de renvoyer le 
differend ou l’allegation en arbitrage. Si aucune demande ecrite d’arbitrage n’est 
reçue dans les vingt (20) jours ouvrables, la question est reputee être reglee. 
L’avis doit contenir le nom de trois personnes proposees pour agir à titre d’arbitre 
unique. 

11.02 La destinataire de l’avis doit, dans les dix (10) jours ouvrables, informer l’autre 
partie si l’une des personnes proposees par l’autre partie est acceptable pour 
jouer le rôle d’arbitre unique et, si la destinataire de l’avis n’est pas en mesure de 
convenir de l’une ou l’autre de ces trois personnes, elle doit nommer trois 
personnes qu’elle juge capables d’agir en tant qu’arbitre unique dans cette cause. 

11.03 Si les parties sont incapables de s’entendre sur la nomination d’un arbitre, l’une 
ou l’autre des parties peut demander au Ministère du Travail de nommer un 
arbitre. 

11.04 L’arbitre unique n’est pas autorise à changer, modifier ou amender les dispositions 
de la presente convention, ni à remplacer l’une ou l’autre de ses dispositions par 
d’autres dispositions, ni à prendre de decision incompatible avec la presente 
convention, ni d’une façon ou d’une autre, à modifier, ajouter à ou amender l’une 
ou l’autre des dispositions de cette convention. 

11.05 Les parties à cette convention s’engagent à payer à parts egales la remuneration 
et les frais de l’arbitre unique, le cas echeant. 

11.06 II est convenu que l’arbitre unique, qu’il soit nomme conformement à cet article ou 
conformement aux termes des articles 48 ou 49 de la Loi de 1995 sur les relations 
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de travail de l’Ontario, avec ses modifications eventuelles, est lie par les 
exigences de la procedure de grief et d’arbitrage enoncees à la presente. 

ARTICLE 12 – MESURES DISCIPLINAIRES ET ACCÈS AU DOSSIER 

12.01 Lorsqu’il entend prendre une mesure disciplinaire à l’egard d’une employee, à 
l’exception d’avertissements oraux, l’Employeur doit aviser l’employee au 
prealable afin qu’elle puisse communiquer avec la deleguee syndicale pour 
qu’elle soit presente à ladite reunion. Lorsque l’employee renonce au droit 
d’être representee par le Syndicat pendant l’entrevue, l’employee doit remplir et 
signer une renonciation qui doit être fournie à la deleguee syndicale designee. 

12.02 Delai de peremption 

Toute mention de mesure disciplinaire sera enlevee du dossier de l’employee et 
detruite dix-huit (18) mois après son imposition, à moins qu’une nouvelle mesure 
disciplinaire, qui n’est pas subsequemment annulee par la procedure de griefs, 
soit imposee pendant cette periode. Toute periode d’absence de plus de quatorze 
(14) jours civils ne comptera pas dans le calcul de la periode. 

12.03 Procedure de congediement et de suspension 

Lorsqu’une employee est congediee ou suspendue, l’Employeur avise dans un 
delai raisonnable l’employee et le Syndicat par ecrit du motif de ce congediement 
ou de cette suspension. 

12.04 Designation d’une superviseure 

Chaque employee est informee de l’identite de sa superviseure immediate. 

12.03 À la condition de signifier un avis d’au moins dix (10) jours ouvrables à la direction 
generale ou sa representante designee, l’employee a le droit de verifier le contenu 
de son dossier personnel. 

Une employee a le droit de repondre par ecrit à tout document contenu dans son 
dossier. Cette reponse est incluse dans le dossier permanent. 
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ARTICLE 13 – ANCIENNETÉ 

13.01 Définition 

L’anciennete se definit comme etant la duree de service continu dans l’unite 
d’accreditation à compter de la dernière date d’embauche. Ceci inclut le service 
continu auprès de l’Employeur avant l’accreditation ou la reconnaissance 
syndicale. 

L’anciennete est l’un des critères utilises pour determiner les horaires, les 
periodes de vacances, les promotions, les mutations, les mises à pied et les 
rappels. Le principe d’anciennete s’applique à toute l’unite d’accreditation. 

13.02 Accumulation d’ancienneté 

a) Sous reserve de l’article 13.01, l’anciennete des employees à temps plein 
s’accumule en fonction de leur nombre d’annees, de mois et de jours de service 
continu au sein de l’unite de negociation à partir de leur dernière date 
d’embauche, sauf si la presente convention collective le prevoit autrement. Une 
employee à temps plein ne peut accumuler plus d’une annee (1) d’anciennete 
pendant une annee civile. 

b) Sous reserve de l’article 13.01, l’anciennete des employees à temps partiel et 
occasionnelles s’accumule par tranche de 1820 heures de travail payees au sein 
de l’unite de negociation à partir de leurs dernières dates d’embauche, sauf si la 
presente entente le prevoit autrement. Une employee à temps partiel ou 
occasionnelle ne peut accumuler plus d’une annee (1) d’anciennete pendant une 
annee civile. 

13.03 Liste d’ancienneté 

Deux fois par annee, soit le 1er  janvier et le 30 juin, l’Employeur remettra une 
liste d’anciennete à la secretaire et la presidente de la section locale de l’unite 
de negociation. Cette liste comprendra la classification de chaque employee 
syndiquee ainsi que le total de son anciennete. La liste sera affichee aux 
babillards syndicaux. 

Toute plainte alleguant une erreur sur une liste d’anciennete est assujettie à la 
procedure de grief, à la condition qu’elle soit deposee dans un delai de trente (30) 
jours civils suivant l’affichage de la liste. Si aucune erreur n’est signalee pendant 
ladite periode de trente (30) jours, la liste d’anciennete est acceptee comme etant 
exacte pour toutes les employees. 
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13.04 Perte d’ancienneté 

Une employee perdra son anciennete et ses annees de service et son emploi est 
repute avoir pris fin dans les circonstances suivantes : 

a) lorsqu’elle donne sa demission ou prend sa retraite; 

b) lorsqu’elle est congediee pour un motif valable et n’est pas reintegree en vertu 
des dispositions sur les procedures de règlement des griefs et/ou d’arbitrage 
de la presente; 

c) lorsqu’elle s’absente du travail pendant une periode de plus de trois (3) quarts 
de travail prevus à l’horaire sans autorisation et sans fournir de raison valable 
à l’Employeur; 

d) lorsqu’elle ne retourne pas au travail dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
un rappel après une mise à pied, ou toute autre periode superieure convenue 
avec l’Employeur; 

e) lorsqu’elle est mise à pied pendant une periode de plus de dix-huit (18) mois; 

f) lorsqu’elle ne retourne pas au travail à la fin d’un conge autorise sans motif 
satisfaisant ou utilise un conge autorise à des fins autres que celles pour 
lesquelles il est prevu. 

g) Lorsqu’une employee occasionnelle n’est pas disponible pour travailler un 
minimum de trois (3) quarts de travail par mois. 

13.05 Période de probation 

Toutes les nouvelles employees à temps plein seront en stage probatoire pendant 
une duree de six (6) mois de service continu. Toutes nouvelles employees à 
temps partiel et occasionnelles sont considerees être en probation jusqu’à ce 
qu’elles aient termine six cents (600) heures remunerees. 

Une fois la periode de probation terminee, l’anciennete entre en vigueur à compter 
de la dernière date d’embauche. 

La periode de probation peut, à la discretion de l’Employeur, être prolongee pour 
une periode equivalente à la duree du conge de maladie dont a beneficie 
l’employee au cours de sa periode de probation. 

Le congediement d’une employee en probation peut se faire à tout moment durant 
sa periode de probation. Le renvoi ou le congediement d’une employee pendant 
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la periode de probation est à la seule discretion de l’Employeur et ne relève pas 
des procedures de règlement des griefs et d’arbitrage. 

13.06 Transferts et anciennete à l’exterieur de l’unite de negociation 

Une employee syndiquee qui accepte volontairement une affectation temporaire 
ou interimaire à un poste non compris dans l’unite de negociation tel que stipule 
à l’article 4.01 continue de payer des cotisations syndicales mais cesse 
d’appartenir au Syndicat. Pour une periode maximale de six (6) mois, l’employee 
qui occupe un tel poste conserve son anciennete et durant cette même periode 
conserve le droit d’être retournee à son ancien poste en donnant un avis ecrit de 
vingt (20) jours ouvrables à l’Employeur. De même, l’Employeur peut retourner 
l’employee à son ancien poste ou à un poste semblable en donnant par ecrit un 
avis de vingt (20) jours ouvrables. L’employee retourne à la fin de son affectation 
temporaire au poste qu’elle occupait avant son affectation temporaire ou 
interimaire. 

Sur entente ecrite entre l’Employeur et le Syndicat, l’affectation peut être 
prolongee aux mêmes conditions pour une periode additionnelle allant jusqu’à six 
(6) mois. 

13.07 Consequence d’un conge autorise 

a) Une employee conserve et accumule ses droits d’anciennete si elle est 
absente de son travail à cause de la maladie, d’une mise à pied, d’activites 
syndicales, d’un conge de maternite et/ou d’un conge parental ou d’un conge 
remunere autorise. Aux fins de calcul de l’anciennete d’une employee autre 
qu’une employee à temps plein, l’anciennete s’accumule sur la base du nombre 
total d’heures travaillees durant la periode de douze (12) mois precedant 
immediatement le debut du conge. Ce nombre total d’heures est divise par 
douze (12) pour obtenir la moyenne mensuelle du nombre d’heures 
travaillees. L’anciennete d’une employee en conge s’accumule à raison de 
cette moyenne mensuelle pour chaque mois de conge. La moyenne mensuelle 
est calculee au prorata pour les mois incomplets. 

b) Pendant un conge autorise non remunere d’une duree de plus de trente (30) jours 
civils consecutifs, les credits de service aux fins des hausses salariales, des 
vacances, des conges de maladie ou de tout autre avantage dont il est question 
dans les presentes ou ailleurs, sont suspendus, et la date de l’anniversaire 
d’entree en fonction de l’employee est ajustee en consequence. 
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c) Sous reserve du paragraphe 13.07 a), pendant un conge autorise non remunere, 
l’accumulation de l’anciennete pour les fins de l’anciennete, de promotion, de 
mutation ou de mise à pied est suspendue. 

13.08 Pour une employee dont le statut passe de temps complet à temps partiel, la 
methode de conversion suivante est utilisee pour calculer le transfert d’anciennete 
d’un groupe à l’autre et determiner une date anniversaire : une (1) annee equivaut 
à 1820 heures payees. 

13.09 Pour une employee dont le statut passe de temps partiel à temps complet, la 
methode de conversion suivante est utilisee pour calculer le transfert d’anciennete 
d’un groupe à l’autre et determiner une date anniversaire : 1820 heures payees 
equivalent à une (1) annee. 

ARTICLE 14 – AFFICHAGE ET PÉRIODE D’ESSAI 

14.01 Affichage des postes 

Lorsqu’un poste permanent est vacant ou qu’un nouveau poste est cree dans 
l’unite de negociation et que l’Employeur decide de le combler, l’Employeur doit 
envoyer un avis par courriel à toutes les employees syndiquees et afficher un avis 
sur les babillards syndicaux. Une copie de l’avis sera remise en même temps à la 
secretaire du Syndicat. L’avis contiendra les renseignements suivants : 

1) le statut 
2) le titre et la description du poste 
3) l’echelle salariale 
4) les exigences et qualifications requises pour le poste 
5) l’horaire de travail 
6) la date limite pour soumettre sa candidature 

14.02 Candidate retenue 

La candidate retenue pour un poste permanent ou temporaire intègre son 
nouveau poste dans un delai raisonnable en tenant compte des contraintes 
operationnelles de l’Employeur. 

14.03 Le poste doit être affiche pour une periode de sept (7) jours ouvrables. Les 
candidatures doivent être soumises par ecrit auprès de la direction generale ou 
sa representante designee à l’interieur de ce delai. La selection est effectuee 
conformement au present article. 
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14.04 Affichage externe 

L’Employeur peut afficher un poste vacant à l’exterieur de l’unite de negociation 
au même moment qu’il est affiche à l’interieur de l’unite de negociation. II est 
entendu que l’Employeur doit evaluer les candidatures internes avant les 
candidatures externes. 

14.05 Méthodes d’octroi des postes 

Pour les questions de promotion et de mutation, les employees sont selectionnees 
à des postes en fonction de leurs competences et de leurs qualifications 
pertinentes. Lorsque ces facteurs sont relativement egaux, l’anciennete devient le 
facteur dominant. 

14.06 Affichage des postes temporaires 

Les postes temporaires d’une duree de plus de quatre (4) mois seront affiches 
pendant sept (7) jours ouvrables. Les articles 14.01, 14.03, 14.04, et 14.05 
s’appliquent aux affichages temporaires. À la fin du poste temporaire, l’employee 
retourne à son poste. Elle ne subira aucune perte d’avancement dans les 
echelons de salaire. 

14.07 Période d’essai 

Suivant un affichage interne, l’employee qui aura ete nommee à un poste aura 
droit à une periode d’essai de trois (3) mois au cours de laquelle l’Employeur doit 
determiner si elle peut remplir les fonctions de l’emploi de manière satisfaisante. 
À la fin de cette periode, l’employee peut choisir de retourner à son ancien poste. 
II est entendu que pendant la periode d’essai ou à la fin de celle-ci, l’Employeur 
peut exiger que l’employee retourne à son ancien poste, sans perte d’anciennete. 

Dans le cas du retour d’une employee à son ancien poste, toute autre employee 
occupant ce poste sera elle aussi retournee à son ancien poste. S’il s’agit d’une 
employee nouvellement embauchee, celle-ci perdra son poste. 

14.08 Obligation d’informer le syndicat 

L’Employeur doit informer le Syndicat dans un delai de dix (10) jours ouvrables 
suivant la mise en œuvre d’une affectation par affichage, d’une embauche, d’une 
mise à pied, d’un rappel ou d’un congediement. 

Le Syndicat reçoit une copie de chaque affichage. 
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ARTICLE 15 – PROCÉDURE DE MISE À PIED ET DE RAPPEL 

15.01 En cas de mise à pied permanente ou à long terme, l’Employeur doit signifier aux 
employees touchees le preavis minimum et leur verser les indemnites de 
cessation d’emploi, le cas echeant, exigees par la Loi de 2000 sur les normes 
d’emploi de l’Ontario. 

L’Employeur s’engage à discuter avec le Syndicat avant de proceder à une mise 
à pied permanente ou à long terme. 

15.02 Définition de mise à pied 

Une mise à pied se definit comme une reduction des heures regulières de travail 
des employees à temps plein ou à temps partiel tel que prescrit dans la presente 
convention collective. 

15.03 Procédure de mise à pied 

En cas de mise à pied, l’Employeur fournira à l’employee le motif de la mise à 
pied. L’Employeur met à pied les employees dans l’ordre inverse d’anciennete au 
sein de leur classification, à la condition qu’il reste au travail des employees qui 
ont les qualifications et competences requises pour effectuer le travail. 

Une employee visee par une mise à pied peut exercer l’un des droits suivants : 

a) accepter la mise à pied, ou 

b) supplanter une autre employee ayant moins d’anciennete dans l’unite 
d’accreditation, dans une classification salariale moindre ou identique au sein 
de l’unite d’accreditation, à la condition que l’employee visee par la mise à 
pied possède les qualifications et les competences requises pour occuper le 
poste. 

L’employee qui choisit de supplanter une autre employee ayant moins 
d’anciennete devra informer l’Employeur par ecrit de son intention et identifier 
le poste revendique dans les soixante-douze (72) heures suivant la reception 
de son avis de mise à pied. En cas de defaut de le faire, l’employee est 
reputee avoir accepte la mise à pied. 
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15.04 Droit de rappel 

a) Lorsqu’un poste devient disponible, les employees mises à pied sont rappelees 
par ordre d’anciennete, pourvu qu’elles possèdent les qualifications et les 
competences requises pour occuper le poste disponible. 

b) Sauf pour la liste de remplacement, aucune nouvelle employee n’est embauchee 
avant que toutes les employees mises à pied n’aient re(;u, en vertu de leur 
anciennete, une offre de retour au travail, qu’elles l’aient refusee, ou qu’elles aient 
ete jugees incapables de remplir les fonctions des postes disponibles. 

c) L’Employeur doit aviser une employee de son rappel au travail par courrier 
recommande, adresse à la dernière adresse inscrite au dossier personnel de 
l’employee (cet avis est repute dûment re(;u trois (3) jours ouvrables après la date 
de mise à la poste). L’avis doit preciser le poste pour lequel l’employee est eligible 
ainsi que la date à laquelle l’employee devra se presenter au travail. L’employee 
a la responsabilite exclusive de la consignation de son adresse exacte au dossier 
de l’Employeur. 

d) L’employee rappelee dispose d’un delai de cinq (5) jours ouvrables pour se 
presenter au travail. Toutefois, l’employee rappelee doit aviser l’Employeur de 
l’acceptation ou du refus de son rappel dans les quarante-huit (48) heures suivant 
la reception de l’avis ecrit. 

ARTICLE 16 – HEURES DE TRAVAIL 

16.01 Si l’employee doit travailler plus de cinq (5) heures consecutives pendant son 
quart, l’employee a droit à une pause-repas payee d’une demi-heure. 

16.02 Horaire de travail 

L’horaire de travail de chaque employee est affiche aux endroits convenus au 
moins deux (2) semaines à l’avance. Les horaires ne peuvent pas être modifies 
sans le consentement de l’employee visee. 

Aucun quart de travail fractionne ne peut être prevu à l’horaire affiche par 
l’Employeur. 

16.03 II est entendu que la pause-repas ainsi que les periodes de repos, ne peuvent 
être accumulees ni transferees à d’autres jours et ne peuvent être utilisees pour 
s’ajouter à l’heure d’arrivee ou du depart à moins que la superviseure l’approuve 
par ecrit. 
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16.04 Periode de repos 

L’employee a droit à une periode de repos payee de quinze (15) minutes pour 
chaque tranche de quatre (4) heures consecutives de travail, qui comprend la 
periode de repos et la pause-repas, le cas echeant. 

16.05 Indemnite de presence 

L’Employeur garantit à l’employee qui se presente pour un quart de travail prevu 
à l’horaire ou à une rencontre avec l’Employeur avec l’ensemble des employees, 
au moins trois (3) heures de travail et, en l’absence de travail disponible, lui paie 
au moins trois (3) heures de salaire, à moins que l’absence de travail ne soit due 
à des circonstances independantes de la volonte de l’etablissement. L’indemnite 
de presence ne s’applique pas lorsque l’employee a ete avisee au prealable de 
ne pas se presenter au travail. 

16.06 Échanges de quarts de travail 

L’employee peut echanger des jours de conge ou des quarts de travail avec une 
autre employee en envoyant une communication par l’entremise du système de 
gestion des horaires de l’Employeur a l’employee et ensuite à la coordonnatrice 
pour confirmer le changement d’horaire. II est entendu que tout echange de quart 
de travail doit être approuve prealablement par la coordonnatrice. Le changement 
sera être clairement indique sur la copie maitre de l’horaire. 

ARTICLE 17 – HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

17.01 Les heures supplementaires autorisees sont payees pour toutes les heures 
travaillees au-delà de quarante-quatre (44) heures par semaine au taux majore 
de moitie (11/2) du taux des heures normales de l’employee. Ces heures doivent 
être preautorisees par l’Employeur. 

Les heures supplementaires au-delà de quarante-quatre (44) heures par semaine 
sont travaillees sur une base volontaire. Lorsque des heures supplementaires 
sont requises, tel que determine par l’Employeur, elles sont assignees en fonction 
de l’anciennete des employees disponibles de la même classification. 

17.02 indemnite minimale de rappel 

L’employee rappelee au travail par l’Employeur après avoir quitte le lieu de travail 
a droit au paiement de trois (3) heures de travail. 
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17.03 Chevauchement et cumul des heures supplementaires 

Aucun cumul des paiements, dedoublement des prestations ou des taux majores 
n’est autorises. Cette disposition s’applique à l’ensemble de la convention 
collective. 

ARTICLE 18 – CONGÉS FÉRIÉS 

(L’article 18.01 s’applique aux employees à temps plein seulement) 

18.01 Conges feries 

a) Les employees à temps plein ont droit aux conges feries suivants, conformement 
aux conditions d’admissibilite et aux modalites prescrites dans la Loi de 2000 sur 
les normes d’emploi de l’Ontario : 

Le Jour de l’An 
Le Jour de la famille 
Le Vendredi saint 
Dimanche de Pâques 
Lundi de Pâques 
La fête de la Reine 
La fête du Canada 

Conge civique 
La fête du Travail 
Le jour de l’Action de Grâce 
Le jour du Souvenir 
Le jour de Noël 
Le lendemain de Noël 

b) Lorsqu’un jour ferie coincide avec la journee regulière de repos, l’Employeur 
accorde à l’employee une journee de conge compensatoire qui doit être 
prise dans les trois (3) mois suivants le conge ferie à un moment qui est 
mutuellement acceptable pour l’employee et l’Employeur. En l’absence 
d’une entente mutuelle, la journee de conge compensatoire est payee à 
l’employee conformement à la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario, avec 
ses modifications eventuelles. Il est entendu que toute demande d’une 
employee visant à utiliser un conge compensatoire accumule et non utilise 
doit être presentee à l’Employeur au moins cinq (5) jours à l’avance. 
L’Employeur peut, à sa seule discretion, accepter un delai plus court. 

(L’article 18.02 s’applique aux employees à temps partiel seulement) 

18.02 Conges feries 

Les employees à temps partiel ont droit aux conges feries suivants, conformement 
aux conditions d’admissibilite et aux modalites prescrites dans la Loi de 2000 sur 
les normes d’emploi de l’Ontario : 

La Maison d’Amitie et le SCFP 5237 
1er avril 2022 – 31 mars 2024 Page 22 de 38 



Le Jour de l’An 
Le Jour de la famille 
Le Vendredi saint 
Dimanche de Pâques 
Lundi de Pâques 
La fête de la Reine 
La fête du Canada 

Conge civique 
La fête du Travail 
Le jour de l’Action de Grâce 
Le jour du Souvenir 
Le jour de Noël 
Le lendemain de Noël 

18.03 Les employees à temps partiel et les employees occasionnelles etant tenues 
de travailler un jour ferie sont remunerees à taux majore (1.5) pour chaque 
heure travaillee pendant un tel jour. 

ARTICLE 19 – CONGÉS ANNUELS 

(Le present article ne s’applique pas aux employees à temps partiel, occasionnelles et 
temporaires). 

19.01 Le droit à des conges annuels est acquis pendant la periode de douze (12) 
mois consecutifs ou une partie de cette periode qui precède le 31 mars de 
chaque annee fiscale. 

Les employees accumulent des conges annuels, en conformite avec leurs 
annees de service continues, de la façon suivante : 

Trois (3) ans à quatre (4) ans 

Cinq (5) ans à neuf (9) ans 

Accumulation 

0.83 jour pour chaque mois de 
service, jusqu’à un maximum de dix 
(10) jours par annee payes à 4% du 
salaire brut gagne dans la periode 
d’accumulation des vacances. 

1,25 jours pour chaque mois de 
service, jusqu’à un maximum de 
quinze (15) jours par annee payes à 
6% du salaire brut gagne dans la 
periode d’accumulation des vacances. 

1,66 jours pour chaque mois de 
service, jusqu’à un maximum de vingt 
(20) jours par annee payes à 8% du 

Nombre d’annees de 
service au 1er avril 

Moins de trois (3) ans 
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salaire brut gagne dans la periode 
d’accumulation des vacances. 

Dix (10) ans à vingt-quatre (24) ans 2,08 jours pour chaque mois de 
service, jusqu’à un maximum de vingt-
cinq (25) jours par annee payes à 10% 
du salaire brut gagne dans la periode 
d’accumulation des vacances. 

Vingt-cinq (25 ans) ans et plus 2,5 jours pour chaque mois de service, 
jusqu’à un maximum de trente (30) 
jours par annee payes à 12% du 
salaire brut gagne dans la periode 
d’accumulation des vacances. 

19.02 

Sous reserve des exigences de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de 
l’Ontario, l’employee qui s’absente dix (10) jours ou plus au cours d’un mois 
donne, n’acquiert pas de credits de conge annuel pour le mois en question. 

Les conges annuels seront calcules au prorata pour les employees qui 
travaillent quatre (4) jours par semaines. 

Horaire des congés annuels 

Les employees doivent presenter leur demande de conges annuels à la direction 
generale ou sa representante designee au plus tard le 15 avril de l’annee pour 
des conges entre le 1er  juin et le 30 septembre et le 15 octobre pour des conges 
entre le 1er  decembre et le 31 janvier. 

Le calendrier des conges annuels pour la periode du 1er  juin au 30 septembre doit 
être affiche au plus tard le 1er  mai de chaque annee et le calendrier des conges 
annuels pour la periode du 1er  decembre au 31 janvier doit être affiche au plus 
tard le 1er  novembre de chaque annee. 

Ces demandes de vacances sont traitees en fonction de l’anciennete mais la 
decision finale revient à l’Employeur qui tient dûment compte du bon 
fonctionnement de ses operations. 

Les demandes de conges à l’exterieur de ces deux periodes de conges doivent 
être presentees cinq (5) jours civils precedant le ou les jours vises et seront 
accordees sur la base de première arrivee première servie. II est entendu que la 
decision finale revient à l’Employeur qui tient dûment compte du bon 
fonctionnement de ses operations. 
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19.03 Dans le cas d’une cessation d’emploi pour quelque raison que ce soit : 

a) l’employee reçoit la valeur totale des journees de conges annuels gagnees et 
non utilisees, conformement à l’article 19.01. 

b) les journees de conges annuels utilisees mais non gagnees sont deduites de 
la dernière paie de l’employee. 

19.04 À sa discretion, l’Employeur s’engage à considerer sur une base individuelle les 
demandes de conges annuels à l’exterieur des delais prevus à l’article 19.02 et 
les demandes visant à annuler des conges annuels ayant ete accordes. 

19.05 Si au cours de la periode de conges annuels de l’employee à temps plein un decès 
survient dans sa famille pour lequel elle pourrait se prevaloir des conges de decès 
prevus à la presente convention, elle peut remplacer ses jours de conges annuels 
par ses jours applicables de conge de decès. Les jours de conges annuels ainsi 
remplaces seront retablis pour qu’elle les utilise à une date ulterieure. II est 
entendu que l’employee doit fournir à l’Employeur la documentation satisfaisante 
justifiant une telle demande. 

19.06 Si une employee à temps plein souffre d’une maladie ou blessure grave pendant 
la periode de ses vacances, elle peut remplacer ses jours de conges annuels par 
ses jours disponibles de conge de maladie. Les jours de conges annuels ainsi 
remplaces seront retablis pour qu’elle les utilise à une date ulterieure. II est 
entendu que l’employee doit fournir à l’Employeur la documentation satisfaisante 
au sujet de sa maladie ou de sa blessure. 

Aux fins de cet article, une maladie ou blessure grave fait reference à la periode 
durant laquelle l’employee est suivie par un medecin et confinee à son domicile 
ou un etablissement de soins de sante. 

19.07 Report des congés annuels 

Une employee à temps plein qui n’utilise pas tous ses credits de conges annuels 
dans une annee a le droit de reporter jusqu’à cinq (5) jours de vacances de sa 
banque à l’annee suivante. Ceux-ci doivent être utilises au plus tard le 31 octobre 
de l’annee suivant l’annee où les conges ont ete gagnes. 
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ARTICLE 20 – INDEMNITÉS DE VACANCES 

(Le present article s’applique aux employees à temps partiel, occasionnelles et temporaires 
seulement). 

20.01 Les employees à temps partiel, occasionnelles et temporaires reçoivent une 
indemnite de vacances correspondant à un pourcentage de leur salaire brut 
gagne. Le pourcentage applicable se determine en fonction des annees de 
service de l’employee comme suit: 

Nombre d’annees de service au Pourcentage du salaire brut 
1er avril gagne 

Moins de 1664 heures Quatre pourcent (4%) du salaire 

 

brut gagne 
1665 heures ou plus Six pourcent (6%) du salaire brut 

 

gagne 
4993 heures ou plus Huit pourcent (8%) du salaire brut 

 

gagne 
16640 heures ou plus Dix pourcent (10%) du salaire brut 

 

gagne 

L’indemnite de vacances des employees à temps partiel, occasionnelles et 
temporaires est versee sur chaque paie. 

ARTICLE 21 – CONGÉS DE MALADIE 

(L’article 21.01 s’applique aux employees à temps plein ayant complete leur 
periode de probation) 

21.01 Les employees à temps plein ayant termine leur periode de probation accumulent 
des credits de conge de maladie au taux de 1.25 jour pour chaque mois de 
service, jusqu’à un maximum de quinze (15) jours par annee fiscale, soit du 1er 

avril au 31 mars. 

Les credits de conge de maladie ne sont pas cumulatifs d’une annee fiscale à une 
autre et ne sont pas monnayables en cas de fin d’emploi. 

L’employee à temps plein en conge autorise non remunere, quelle qu’en soit la 
raison, n’accumule pas de conges de maladie pendant la periode de son absence. 
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(L’article 21.02 s’applique aux employées à temps partiel ayant complété 
leur période de probation) 

21.02 Une employee à temps partiel ayant termine sa periode de probation accumule 
des credits de conge de maladie au taux de 6% des heures travaillees par cette 
dernière jusqu’à un maximum de quinze (15) jours par annee fiscale, soit du 1er 

avril au 31 mars. 

Les credits de conge de maladie ne sont pas cumulatifs d’une annee fiscale à une 
autre et ne sont pas monnayables en cas de fin d’emploi. 

L’employee à temps partiel en conge autorise non remunere, quelle qu’en soit la 
raison, n’accumule pas de conges de maladie pendant la periode de son absence. 

21.03 Lorsque l’employee doit s’absenter pendant plus de deux (2) jours consecutifs, 
l’Employeur peut demander à l’employee de presenter un certificat medical, aux 
frais de l’employeur. 

21.04 L’employee qui s’absente pour raisons de maladie doit aviser directement sa 
superviseure immediate ou sa remplaçante designee, au moins trois (3) heures 
avant le debut du quart de travail prevu à l’horaire afin de lui faire part de toute 
maladie qui l’empêche de travailler. 

Nonobstant ce qui precède, l’Employeur peut renoncer à l’exigence de l’employee 
de fournir un avis d’au moins trois (3) heures avant le debut de son quart de travail 
prevu à l’horaire lorsque des circonstances independantes de sa volonte 
l’empêchent de fournir un tel avis. 

ARTICLE 22 – CONGÉS AUTORISÉS 

22.01 L’Employeur peut à sa discretion, accorder un conge sans solde et sans 
participation à aucun des avantages sociaux de l’Employeur, d’une duree 
maximale d’un (1) an à toute employee à temps plein ou à temps partiel qui en 
fait la demande pour des raisons personnelles valables; ladite demande devant 
être soumise par ecrit et approuvee à l’avance par l’Employeur. II est entendu que 
l’employee n’accumule pas d’anciennete pendant ce conge. 

Une employee en conge sans solde en vertu du present article peut maintenir sa 
couverture d’assurance si elle paie prealablement par chèque postdate la totalite 
des coûts des assurances collectives subventionnes auxquels elle participe et si 
le regime d’assurance le permet. 
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22.02 Àcompter de la date de son embauche, chaque employee àtemps plein a droit 
à cinq (5) jours de conges personnels payes par annee civile complète durant 
laquelle elle a travaille. Les credits de conges personnels accordes à l’employee 
qui n’a travaille qu’une partie de l’annee sont calcules au prorata du nombre de 
jours travailles. Les employees à temps partiel ont egalement droit à des 
conges personnels calcules au prorata du nombre d’heures travaillees. 

Les conges personnels sont accordes : 

- Aux employees pour s’acquitter d’une importante obligation pour sa famille 
immediate qui est autrement impossible à remplir à cause de l’horaire de 
travail de l’employee. 

- Pour s’occuper d’un ou d’une membre de sa famille qui est malade. 

- Suite à la naissance ou de l’adoption d’un enfant qui n’est pas le sien ni 
celui de sa conjointe ou de son conjoint. 

- À la demande d’une employee qui doit travailler 16 heures d’affilee à cause 
de sa participation à une rencontre prolongee des employees. 

- Pour celebrer son anniversaire, une fois par annee. 

- Pour faire du benevolat, une fois par annee. 

La famille immediate est definie comme conjoint, enfant et/ou de toute autre 
personne à la discretion raisonnable de la direction generale. 

Les credits de conges personnels sont non cumulatifs d’une annee à l’autre et ne 
sont pas monnayables. 

22.03 Congé de deuil 

a) En cas de decès du conjoint (y compris un conjoint de fait et une partenaire de 
même sexe), d’un enfant, du père ou de la mère, l’Employeur accordera un conge 
autorise sans perte de salaire d’un maximum de cinq (5) jours civils consecutifs. 
L’employee doit utiliser l’une (1) de ces journees pour assister aux funerailles ou 
à toute autre ceremonie equivalente. 

b) En cas de decès du frère, de la sœur, de la belle-mère, du beau-père, d’une bru, 
d’un gendre, d’un des grands-parents, d’un des petits-enfants d’une employee, 
l’Employeur accordera un conge autorise sans perte de salaire d’un maximum de 
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trois (3) jours civils consecutifs. L’employee doit utiliser l’une (1) de ces journees 
pour assister aux funerailles ou à toute autre ceremonie equivalente. 

c) En cas de decès d’un des grands-parents du conjoint de l’employee, d’une belle-
sœur, d’un beau-frère, d’un neveu, d’une nièce, d’une tante ou d’un oncle, une 
employee a droit à un conge autorise sans perte de salaire d’une (1) journee. 

d) Lorsque les funerailles ont lieu à un endroit eloigne de plus de 560 kilomètres, des 
journees additionnelles sans salaire peuvent être accordees par l’Employeur. 

e) II est entendu que les conges remuneres ne sont pas accordes lorsqu’ils 
coincident avec un autre conge observe aux termes de la presente convention. 

Dans tous les cas, l’employee doit prevenir sa superviseure immediate et produire 
sur demande la preuve de ces faits. 

II est entendu que l’employee est payee pour les heures prevues à l’horaire 
pendant le conge qu’elle aurait autrement effectuees. 

22.04 L’Employeur peut, à sa discretion, accorder à une employee qui a ete elue ou 
nommee pour representer le syndicat à des reunions syndicales, un conge 
autorise avec salaire et avantages sociaux, le cas echeant, et sans perte 
d’anciennete. Le Syndicat doit, dans un delai de trente (30) jours civils de la 
facturation par l’Employeur, rembourser à l’Employeur la totalite des coots (c.-à-
d. salaire et avantages sociaux) lies à la liberation de l’employee à qui un tel conge 
a ete accorde par l’Employeur. À defaut de rembourser l’Employeur dans les 
trente (30) jours civils de la facturation, le salaire et les avantages sociaux 
cessent. 

22.05 Une employee qui est elue ou choisie pour un poste à temps plein au Syndicat 
peut, à la seule discretion de l’Employeur, avoir droit à un conge autorise sans 
solde et sans couverture d’assurance d’une duree maximale de deux (2) ans. 

Nonobstant, l’article 13.07 b), pendant un conge autorise non remunere d’une 
duree de plus de trente (30) jours civils consecutifs, les credits de service aux fins 
des hausses salariales, des vacances, des conges de maladie ou de tout 
avantage dont il est question dans les presentes ou ailleurs, sont suspendus, et 
la date de l’anniversaire d’entree en fonction de l’employee est ajustee en 
consequence. 

22.06 L’Employeur doit accorder un conge autorise sans perte d’anciennete à une 
employee qui est assignee comme jure ou à temoigner devant un tribunal. 
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L’Employeur doit payer à cette employee la difference entre son salaire regulier 
et le paiement qu’elle reçoit à titre de jure ou de temoin. 

L’employee doit presenter à l’Employeur une preuve de signification et le montant 
du paiement. 

ARTICLE 23 – RÉMUNÉRATION 

23.01 Avancement dans les echelons 

a) Pour toutes les employees à temps plein, l’avancement dans les echelons 
s’effectue sur une base annuelle, à la date d’anniversaire. 

b) Pour les employees à temps partiel et les employees occasionnelles, 
l’avancement dans les echelons a lieu toutes les 1820 heures travaillees. 

23.02 Jours de paie 

Les employees sont payees par depôt bancaire direct à chaque deux semaines. 
Chaque employee a accès à un etat detaille de son salaire et de ses retenues. 
Les salaires et les augmentations sont payes conformement à l’echelle salariale 
etablie en vigueur pour les diverses categories d’emploi à l’Annexe A. 

23.03 L’Employeur verse le salaire de l’employee par depôt bancaire direct au compte 
de l’institution bancaire du choix de l’employee. 

23.04 Salaire pendant une affectation temporaire 

a) L’employee appelee à travailler temporairement par l’Employeur dans une 
categorie superieure est placee au premier echelon de l’echelle salariale qui 
correspond au niveau du poste obtenu et est payee un salaire superieur à celui 
qu’elle detenait avant son affectation temporaire pour la duree de celle-ci. 

b) L’employee appelee à travailler temporairement par l’Employeur dans une 
categorie inferieure touche son taux horaire regulier. Nonobstant ce qui precède, 
si l’employee demande de travailler dans une categorie inferieure, l’employee est 
placee au même echelon que l’echelon de son poste d’attache mais est payee 
conformement à l’echelle salariale qui correspond au niveau du poste obtenu. 

23.05 Nouvelle classification 

Lorsque l’Employeur cree une nouvelle classification couverte par les dispositions 
de la presente convention collective, il doit en determiner le taux de salaire et en 
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informer le Syndicat. Si la section locale conteste ce taux, elle peut demander une 
rencontre avec l’Employeur afin de tenter de negocier un taux mutuellement 
acceptable. Cette demande doit être faite dans les sept (7) jours ouvrables suivant 
la reception de l’avis concernant cette nouvelle classification et son salaire. Si les 
parties sont incapables de s’entendre, le differend peut alors être soumis à 
l’arbitrage, de la façon convenue aux presentes, dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant ladite reunion. La decision de l’arbitre est definitive et 
contraignante pour les deux parties. 

Les modifications prescrites par une decision arbitrale en lien avec la nouvelle 
classification prendront effet à la date à laquelle l’employee occupait la nouvelle 
classification, à moins que les parties conviennent autrement par entente ecrite. 

ARTICLE 24 – ASSURANCES COLLECTIVES 

24.01 Les employees à temps plein et les employees à temps partiel ayant complete 
trois (3) mois de service continu et travaillant regulièrement plus de vingt (20) 
heures par semaine et qui repondent aux critères d’admissibilite de l’assureur 
peuvent participer au regime d’assurances collectives. L’Employeur paie 100% 
des primes de ce regime. 

L’Employeur a pour seule responsabilite le paiement de sa part des primes. Pour 
sa part, l’assurance tranche toute question d’admissibilite ou de droit à 
indemnisation. Cette admissibilite ne relève pas de la procedure de règlement des 
griefs ni d’une decision arbitrale. 

L’Employeur fournit à chaque employee une copie de la brochure courante des 
prestations prevues au present article. 

24.02 Suivant une demande ecrite du Syndicat, l’Employeur remet une copie du contrat 
cadre de la police d’assurance en vigueur. 

24.03 Changement d’assureur 

En cas de changement d’assureur, l’Employeur s’engage à obtenir une couverture 
d’assurance comparable à la couverture existante et avisera le syndicat 
prealablement s’il a l’intention de le faire. 

24.04 Accidents du travail 

L’Employeur convient de maintenir son inscription auprès de la CSPAAT. 
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24.05 L’Employeur continue de payer sa part des primes pour les regimes d’assurances 
collectives, à la condition que l’employee continue de payer la sienne, le cas 
echeant, dans les circonstances suivantes : 

a) pendant un conge de maternite ou un conge parental, conformement à la Loi 
de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario; 

b) pendant que l’employee reçoit des prestations de la CSPAAT pour une 
blessure subie au cours de son travail aupres de l’Employeur, pour une 
periode allant jusqu’à douze (12) mois apres la date de l’accident; 

c) pendant qu’elle est en conge de maladie pour une periode maximale de douze 
(12) mois. 

d) Pendant un conge personnel paye tel que prevu par la presente convention 
collective. 

Apres l’expiration des delais qui precedent, l’employee desirant maintenir sa 
participation aux regimes d’assurances collectives doit payer la totalite des coots 
des assurances collectives auxquelles elle participe et si le regime d’assurances 
le permet. 

24.06 Prime tenant lieu des assurances collectives et avantages sociaux 

L’Employeur verse aux employees occasionnelles un montant de 6% du salaire 
de base de l’employee tenant lieu des avantages suivants : 

Avantages sociaux 
Conges de maladie 
Conges feries 
Conges de deuil 
Conges personnels 

Le pourcentage ne comprend pas le pourcentage accorde aux employees 
occasionnelles tenant lieu des vacances. 

24.07 Une employee en conge sans solde en vertu du present article peut maintenir sa 
couverture d’assurance si elle paie prealablement par cheque postdate la totalite 
des coots des assurances collectives subventionnes auxquels elle participe et si 
le regime d’assurance le permet. 
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ARTICLE 25 – SANTÉ ET SÉCURITÉ 

25.01 L’Employeur et les employees prendront des mesures raisonnables pour assurer 
la sante et la securite sur les lieux de travail en se conformant aux dispositions de 
la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario et de ses règlements 
d’application, incluant les dispositions traitant de la violence au travail. 

25.02 Un comite mixte sur la sante et la securite au travail est forme conformement aux 
dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario avec ses 
modifications eventuelles. Le Syndicat nomme une representante par lieu de 
travail qui siègera au comite. 

ARTICLE 26 – DIVERS 

26.01 Dans la presente convention et selon le contexte, le feminin inclut le masculin et 
le singulier inclut le pluriel. 

26.02 Description des tâches 

Au 1er  janvier de chaque annee, l’Employeur s’engage à fournir au Syndicat toutes 
les descriptions de tâches pour les classifications comprises dans l’unite de 
negociation. 
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ARTICLE 27 – DURÉE DE LA CONVENTION 

27.01 Date d’entrée en vigueur 

La convention entre en vigueur le 1er  avril 2022 et le demeure jusqu’au 31 mars 
2024 et reste en vigueur d’une année à l’autre jusqu’à l’échéance, à moins que 
l’une des parties ou les deux donnent à l’autre un préavis écrit d’au moins quatre-
vingt-dix (90) jours avant la date d’échéance chaque année affirmant qu’elle 
souhaite sa fin ou sa modification. 

SIGNÉ LE JOUR DE 2024 À OTTAWA (ONTARIO). 

POUR LA MAISON D’AMITIÉ POUR LE SYNDICAT CANADIEN 
DE LA FONCTION PUBLIQUE et sa 
section locale 5237 

 

Carmela Savoia, Directrice générale Annick McMillan, Secrétaire-archiviste 

Sébastien Huard Karen Francisque, Présidente 

Jason Ménard, Conseiller syndical 
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LETTRE D’ENTENTE 

entre MAISON D’AMITIÉ 
(« Employeur ») 

Et 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
et sa section locale 5237 

(« Syndicat ») 

Objet : Politique sur la retraite progressive 

L’Employeur s’engage pour la duree de la presente convention collective à maintenir la 
Politique sur la retraite progressive, avec ses modifications eventuelles à la seule discretion 
de l’Employeur. 

SIGNÉ LE _______ JOUR DE ____________________ 2024 À OTTAWA (ONTARIO). 

POUR LA MAISON D’AMITIÉ POUR LE SYNDICAT CANADIEN 
DE LA FONCTION PUBLIQUE et sa 
section locale 5237 

 

Carmela Savoia Directrice generale Annick McMillan, Secretaire-archiviste 

Karen Francisque (Jul 28, 202413:22 EDT) 

Karen Francisque, Presidente Sebastien Huard 

Jason Menard (Jul 30,2024 12:50 EDT) 

Jason Menard, Conseiller syndical 
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PROCEDURE DE REMPLACEMENT 

entre 

MAISON D’AMITIE 
(« Employeur ») 

Et 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
et sa section locale 5237 

(« Syndicat ») 

1. Toute intervenante à temps plein qui n’a pas au moins quarante (40) heures par 
semaine prevues à son horaire pourra être appelee pour un remplacement, et ce, en 
ordre d’anciennete. 

2. Aux fins de la presente procedure de remplacement, la classification intervenante 
comprend les intervenantes en hébergement, les intervenantes en appui transitoire, 
l’intervenante auprès des enfants et adolescent.es, l’intervenante au programme de 
lutte contre les agressions à caractère sexuel et les intervenantes à la Ligne Fem'aide. 

3. Les remplacements se feront par l’entremise du système de gestion des horaires de 
l’Employeur. 

4. Lorsqu’une employee à temps plein s’est vue offrir un (1) quart de travail disponible 
et qu’elle l’a refuse, l’Employeur doit l’offrir à la prochaine employee à temps plein en 
ordre d’anciennete. En aucun cas, les heures de travail hebdomadaires d’une 
employee à temps plein ne peuvent exceder quarante-quatre (44) heures par 
semaine. 

5. Si l’Employeur ne reussit pas à combler le quart de travail disponible avec une 
employee à temps plein, il pourra l’offrir aux employees à temps partiel et ce, en ordre 
d’anciennete. 

6. Si l’Employeur ne reussit pas à combler le quart de travail vacant avec une employee 
à temps partiel, il pourra l’offrir à une employee occasionnelle et ce, en ordre 
d’anciennete. 

7. Nonobstant ce qui precède, pour un remplacement pour une periode de deux (2) 
quarts de travail consecutifs ou plus, l’Employeur assigne le remplacement à 
l’employee etant en mesure de faire tous les remplacements ou celle qui peut travailler 
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le plus grand nombre de quarts au cours de la période d’absence. L’assignation des 
quarts ne doit pas donner lieu au paiement d’heures supplémentaires. 

Général 

8. Cette entente remplace l’entente signée par les parties le 9 décembre 2015 (Dossier: 
1623-15-U). 

SIGNÉ LE JOUR DE 2024 À OTTAWA (ONTARIO). 

POUR LA MAISON D’AMITIÉ POUR LE SYNDICAT CANADIEN 
DE LA FONCTION PUBLIQUE et sa 
section locale 5237 

/, 
Annick McMillan, Secrétaire-archiviste Carmela Savoia, Directrice générale 

SPAP 
Karen F—ague (J11 28, 20M 13:22 EDT) 

Karen Francisque, Présidente Sébastien Huard 

1, v 
Jason M—W (Ju130,2024 11:50 EDT) 

Jason Ménard, Conseiller syndical 
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GRILLE SALARIALE 

À compter du 1er  avril 2022 - 3,5% 

Catégorie d’emploi 1 2 3 4 5 6 

lntervenante* 22.75 23.33 24.60 25.85 27.13 28.55 

Agente de liaison 
Fem'aide 22.75 23.65 24.60 25.57 27.13 28.55 

Préposée à l’épicerie 16.19 16.85 17.51 18.21 18.94 19.48 

À compter du 1er  avril 2023 - 3,5% 

Catégorie d’emploi 1 2 3 4 5 6 

lntervenante* 23.55 24.15 25.46 26.75 28.08 29.55 

Agente de liaison 
Fem'aide 23.55 24.48 25.46 26.46 28.08 29.55 

Préposée à l’épicerie 16.76 17.44 18.12 18.85 19.60 20.16 

*Intervenante en appui transitoire 
Intervenante auprès des enfants et adolescent.es 
Intervenante au programme de lutte contre les agressions à caractère sexuel 
Intervenantes en hébergement 
Intervenantes Ligne Fem'aide 
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